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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
tanneaucriquetsa
Machine à écrire
17/07/2023

tanneaucriquetsa
Machine à écrire
2023-29-0020
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Arrêt d'un bâtiment de 450 places d'engraissement du site de Kerinizan Goz (réduction à 450 porcs charcutiers)Arrêt d'une salle de 120 places d'engraissement du bâtiment P1 du site de Kernizan Nevez pour construction d'un quai d’embarquement. Agrandissement d'un quai existant au coin du P11.Construction d'un bâtiment de 600 places d'engraissement sur le site principal de Kerinizan Nevez (augmentation de 448 PC).Construction d'une cellule de stockage de céréales sur le site de Kerinizan Nevez.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: GAEC AUX QUATRE VENTS
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 40877019600017
	 Type societe: GAEC
	 Monsieur: Off
	 Nom: TALARMAIN
	 Prenom: ISABELLE, SABINE, HENRI, MAXIME

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Kerinizan Goz: ICPE 2102-1Kerinizan Nevez: ICPE 2102-1 et 3660-bIOTA 1.1.1.0 et 1.1.2.0
	 Caracteristique du projet: Actuellement: 900 porcs>30kg soit 900 AE. En projet 450 porcs>30k soit 450 AE. Actuellement: 600 truies, 2 150 porcelets et 3282 porcs de plus de 30 kg; soit 5512 AE. En projet: 600 truies, 2 150 PS, 30 cochettes et 3 700 emplacements de porcs de production soit 5 960 AE.Présence d'un forage avec prélèvement supérieur à 10 000 m³ et < à 200 000 m³.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet prévoit l'arrêt d'un bâtiment de 450 places d'engraissement ancien sur le site de Kerinizan Goz à Plourin. Ce site est soumis au régime de l'enregistrement pour 900 porcs à l'engraissement (900 Animaux Équivalents). Le bâtiment sera réaménagé en stockage de matériel agricole: engrais, matériel. Cela permet de sécuriser la biosécurité sur le site principal. Sur le site de Kerinizan Nevez, un quai d'embarquement sera créé à l'angle du bâtiment 1 déjà existant en utilisant une salle de 120 places d'engraissement, ce qui permet de limiter l'emprise au sol.En compensation, un nouveau bâtiment d'engraissement de 600 places sera reconstruit sur ce site principal ( site soumis au régime de l'autorisation). Il sera implanté dans le prolongement du dernier bâtiment d'engraissement construit en 2021. Le quai existant du bâtiment P11 sera agrandi pour faciliter l’enlèvement des animaux. En parallèle, une cellule de stockage de céréales sera créée près des hangars de stockage pour maintenir l'autonomie alimentaire sur le site.
	2 Objectifs du projet: Ce projet a pour objectif de moderniser l'élevage afin d'améliorer les conditions de travail, les conditions de logement des animaux, et de réduire l'impact sur l'environnement sans modifier le cheptel global de l'exploitation qui est un élevage naisseur engraisseur cohérent. Il permet de réduire l'impact directement sur le site de Kernizan Goz qui compte des tiers à proximité. Au niveau de la main d’œuvre, le travail sera simplifié par le transfert des animaux via les couloirs existants sans avoir à les charger dans une remorque. Les animaux pourront être alimentés par la FAF du site de Kerinizan Nevez. Le quai d'embarquement apporte un confort de travail pour les éleveurs, le transporteur et les animaux.Les émissions de gaz seront réduites, par une ventilation centralisée qui sera connectée au nouveau bâtiment, et grâce aux fosses qui sont couvertes. Le lisier sera transféré à la station par canalisation, ce qui réduira le temps de stockage et le transport par la route. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le travaux débuteront sur le site de Kérinizan Nevez par le terrassement de la zone à construire. Le bâtiment, le quai d'embarquement ainsi que la cellule de stockage seront construits dans un délai de 3 mois. L'accès se fera par l'extérieur du site. Une fois le bâtiment construit, le bâtiment du site de Kérinizan Goz sera arrêté (départ des derniers porcs). Le matériel sera retiré des salles (ventilateurs, circuits soupe, eau, électricité). Les matériaux inertes seront broyés pour être utilisés en remblai. Un dalle sera coulée. Les élévations seront conservées ainsi que la couverture du bâtiment.
	2 Phase exploitation: Le site de Kérinizan Goz verra son activité réduite au niveau de l'élevage de moitié. Le site de Kerinizan Nevez ne sera pas sensiblement modifié. Les places supplémentaires permettent de limiter les déplacements entre les deux sites (12 trajets annuels pour le transfert des porcelets et 26 trajets de remorque aliment).Le nouveau quai d'embarquement du P1 et l'agrandissement du quai existant au coin du P11 faciliteront es conditions de travail et l’enlèvement des animaux. La cellule de stockage de céréales permettra une meilleure autonomie dans la fabrication d'aliments à la ferme.La gestion du lisier sera globalement identique. 

	4 Procedures administratives: 
	6 Grandeurs du projet: Surfaces construites sur le site de Kérinizan Nevez:Bâtiment engraissement : Emprise au sol = 697,19m²; surface de plancher = 697,19m²Quai d'embarquement: Emprise au sol = 39,48m²; surface de plancher = 39,48m²Cellule de stockage: Emprise au sol = 121,67m²; surface de plancher == 0.00m²
	6 Valeurs: Emprise au sol totale en projet : 858,34m²Surface de plancher totale en projet : 736,67m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Kerinizan Nevez
	6 Localite: 2PLOURIN
	6 Code postal: 29830
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: -4
	6 Coordonnees_long °: 64
	6 Coordonnees_long ': 96
	6 Coordonnees_long ": 5
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 48
	6 Coordonnees_Lat ': 53
	6 Coordonnees_Lat ": 5
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le projet est soumis à la Carte Communale de Plourin. Il est situé en zone N, Agricole.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Le GAEC AUX QUATRE VENTS compte aujourd'hui trois sites d'élevage de porcs: Kerinizan Nevez et Kerinizan Goz à Plourin et Kerganabren à Milizac-Guipronvel. Le site de Kerinizan Nevez a été autorisé le 6 juin 2013 à 370 reproducteurs, 1 710 porcelets et 2 276 porcs de plus de 30 kg. Lors de la création du GAEC deux autres sites ont été intégrés, et un dossier de restructuration (rapatriement des truies) a abouti à un arrêté complémentaire en 2020 pour 600 reproducteurs, 2 150 porcelets et  3 282 porcs de plus de 30 kg. Après projet, l'effectif sera de 3700 porcs de production de plus de 30 kg et 30 cochettes sur ce site, 600 truies et 2 150 porcelets. Le site de Kerinizan Goz a été autorisé le 16 avril 1997, complété par arrêté complémentaire de 2013 à 900 porcs de plus de 30 kg. Après projet il comptera 450 porcs de plus de 30 kg. Une modification est déposée conjointement



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Aucune ZNIEFF à proximité. La première ZNIEFF est à 6 km au Sud: l'étang de Tourous à St Renan est classé ZNIEFF type 1. La seconde est à 11 km à l'Est: la Znieff de Type 1 de l'étang de Kerives à Bourg Blanc. Le projet implique une légère réduction des rejets et impacts et n'aura pas de conséquence sur les ZNIEFF.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet n'est concerné par aucune zone de montagne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Il n'y a pas de zone couverte par un arrêté de protection de biotope à proximité. Les sites de préservation majeure à proximité sont les sites Natura 2000 Abers Côte des légendes à 8 km au Nord et à 5 km à l'Est le site Natura 2000 de L'Aber Ildut. Le projet implique une légère réduction des rejets et impacts et n'aura pas de conséquence néfaste sur ces zones.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La commune de Plourin n'est pas une commune littorale. Aucune parcelle du plan d'épandage n'est située sur une commune littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas concerné par le Parc Naturel Marin d'Iroise, aucune parcelle du plan d'épandage ne se situe dans une commune littorale concernée par le Parc Naturel Marin d'Iroise.
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le secteur du projet n'est pas concerné par un plan de prévention du bruit.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Monuments historiques: un  calvaire et deux tumulus à plus de 1,3 km, le château de Kergroades, à 1,8 km à l'Ouest. A 2 km à l'Est on trouve l'ermitage St Hervé, site Classé. Le projet n'aura pas d'impact sur ce patrimoine.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site de Kerinizan Nevez est situé à proximité d'un petit cours d'eau, affluent de la rivière de Kersaint se jetant à Portsall. La zone enherbée autour du cours d'eau, exploitée par le GAEC AUX QUATRE VENTS est en partie classée zone humide. Le projet de bâtiment d'engraissement se situera à 80 m environ de la zone humide et du cours d'eau, et n'aura pas d'impact sur ceux-ci.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Il n'y a pas de site/sol pollués à proximité du projet.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Aucune zone de répartition des eaux n'est en vigueur en Bretagne.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Ni le projet ni les parcelles du plan d'épandage ne sont situés dans un périmètre de protection de captage. Les captages les plus proches sont à 5 km à au Nord, le Tourhip à Plouguin, à l'Est à 7 km, les captages de Goadec, Langoadec et Pont Cléau, et à 8 km au nord ouest le captage du Traon à Landunvez.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à 8 km au Sud du site Natura 2000 Abers-Côtes des légendes et à 5 km à l'Est du site Natura 2000 de l'Aber-Ildut. Le projet ne modifie pas le volet épandage de l'exploitation. Il n'y a pas de modification d'assolement ni de pratiques culturales prévues.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Pas de site classé à proximité du projet. Le site classé le plus proche est l'Ermitage de St Hervé situé à 2 km à l'Est du site.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet de bâtiment d'élevage sera alimenté en eau par le forage de l'exploitation de Kerinizan Nevez. L'équivalent sera prélevé en moins sur le puits du site de Kerinizan Goz, soit environ 960 m³/an.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le bâtiment en projet sera disposé sur un réseau de drainage, afin de garantir la bonne tenue de la chape. Cette zone n'est pas soumise à des remontées de nappes. Il n'y aura donc pas de modification prévisible des eaux souterraines.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet nécessite un terrassement. La terre excédentaire sera utilisée pour aménager des talus plantés dans le cadre du programme Breizh Bocage sur les parcelles du GAEC autour  du site de Kerinizan Nevez. Le bâtiment du site de Kerinizan Goz sera réaménagé. Les matériaux non recyclés seront utilisés en remblai.
	 Projet deficit materiaux: Off
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet n'aura pas de conséquences sur les ressources disponibles. 
Il ne sera pas alimenté par le réseau d'eau potable (sauf cas de force majeure). Il n'engendre pas de rejet dans le réseau d'assainissement.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet de bâtiment d'engraissement se situe dans la continuité du bâtiment d'engraissement existant. Il sera construit sur une parcelle agricole cultivée en céréales, appartenant au GAEC AUX QUATRE VENTS. Le projet de cellule de stockage et du quai d'embarquement se feront dans la continuité des bâtiments existants.Il n'y aura pas de destruction de zone à fort potentiel de biodiversité.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à 5 et 8 km des sites Natura 2000 les plus proches. Il n'implique pas de modification des épandages ni des assolements.  Il n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un site Natura 2000. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet prévoit la construction du bâtiment d'engraissement sur 697m² de parcelle agricole sur le site de Kerinizan Nevez. La surface agricole consommé sera minime, car il sera implanté dans le prolongement direct du bâtiment d'engraissement existant (utilisation d'une des façades).L’agrandissement du quai du P11 et la création de cellule de stockage seront construits sur un total de 161m² de parcelle agricole dans le prolongement des bâtiments existants.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun risque technologique n'a été identifié.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Aucun risque naturel n'a été identifié. 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: L'élevage de porcs fait l'objet d'un suivi sanitaire par un vétérinaire, avec des visites régulières. Le projet permet de renforcer la biosécurité déjà en place sur le site principal (clôture, zonage).
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: L'élevage de porcs est concerné par les risques sanitaires, le projet contribue à réduire ce risque.
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet permet de réduire les déplacements et trafics entre Kerinizan Nevez et Kerinizan Goz à hauteur de 12 trajets de bétaillère en moins, et 26 trajets de remorque aliment en moins. 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet de bâtiment d'engraissement est une source d'émissions d'odeurs. Celles ci sont maîtrisées. Le bâtiment sera connecté à une ventilation centralisée qui permet une meilleure gestion des odeurs.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet permet la réduction des nuisances olfactives (distance aux tiers > 100 m, ventilation centralisée. Transfert du lisier à la station par canalisation). 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le bâtiment d'engraissement générera des émissions dans l'air: poussières, odeurs, ammoniac. Celles-ci seront inférieures à celles produites actuellement par l'ancien bâtiment, grâce à la ventilation centralisée sur le bâtiment en projet, aux meilleurs performances alimentaires des animaux (moins de rejets dans les déjections), à la réduction du temps de stockage du lisier en pré-fosse, à la couverture de la fosse à lisier, au transfert par canalisation, et au traitement du lisier.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le bâtiment d'engraissement, la cellule de stockage  et le quai d'embarquement ne seront pas source d'émissions lumineuses.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les ouvrages de stockage des effluents sont étanches. Les effluents sont soit traités à la station de la SAS du MENEZ AVEL, soit épandus  (enfouisseur/pendillard) sur le plan d'épandage.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet générera environ 590 m³ de lisier en plus par an sur le site de Kerinizan Nevez. Le même volume sera produit en moins sur le site de Kerinizan Goz. La majeure partie est envoyée à la station de traitement de la SAS DU MENEZ AVEL. Un petite partie est stockée dans la fosse couverte, avant d'être épandue pour la fertilisation des cultures sur les terres de l'exploitation.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: L'arrêt du bâtiment sur le site de Kerinizan Goz générera des déchets inertes. Ceux si seront envoyés en recyclage (bois, plastiques, câbles électriques). Les bétons seront broyés et utilisés en remblai.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet ne pourra pas porter atteinte au patrimoine, étant donné la réduction de l'impact potentiel et la distance qui le sépare des éléments de ce patrimoine.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet consiste à un transfert d'un site à un autre site, avec un maintien des effectifs de porcs. L'activité sera à peu près constante. La consommation de surface agricole ne sera que de 838 m² au total.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet de bâtiment d'engraissement est une source potentielle de bruit. Ceux ci sont maîtrisés: isolation, portes fermées... Il permet une réduction des bruits dus aux déplacements d'animaux entre les sites.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet permet la réduction des nuisances sonores pour le tiers de Kerinizan Goz. Le bâtiment respectera les distances d’éloignement vis à vis des tiers (>100 mètres). Aucune plainte n'a été enregistrée.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Il n'y a pas de projet en cours à notre connaissance (Avis MRAE, Cas par Cas, Enquête ou consultation publique).A noter que le site de Kerinizan Nevez est à proximité (moins de 200 m au sud) de la station de traitement et de méthanisation de la SAS DU MENEZ AVEL dont les exploitants du GAEC AUX QUATRE VENTS sont d'ailleurs membres. Le site de Kerinizan Goz est également à proximité de cette installation (moins de 400 m au nord).

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: En attente de  notice.

	4: 
	 Description: Un bâtiment de 450 places d'engraissement sur le site de Kerinizan Goz est vétuste. Il n'est pas envisageable de ne plus avoir ces places, car nous engraissons tous les porcelets issus de l'atelier naissage sur le site de Kerinizan Nevez. Deux options se présentent: 1-Réaménager les 450 places sur le site de Kerinizan Goz. 2-Reconstruire ces places sur le site de Kerinizan Nevez (option du projet retenu).L'option 1 impliquerait de réinvestir sur un site "annexe" (900 places d'engraissement). Il compte un tiers à proximité, même s'il n'y a aucun soucis aujourd'hui. La coque du bâtiment serait gardée. Tout l'intérieur serait réaménagé. Après projet l'exploitation sera identique à l'actuel.L'option 2 implique d'agrandir le site de Kerinizan Nevez. L'avantage de ce site est qu'il dispose des équipements (FAF, fosse couverte, bassin de rétention) et de la main d’œuvre. Il permet de ne plus avoir à déplacer les animaux, l'aliment et le personnel. L'augmentation du nombre d'animaux sur le site est compensée par une biosécurité renforcée: réduction des transferts, utilisation de l'ancien bâtiment à Kerinizan Goz pour le stockage du matériel de cultures. La ventilation centralisée permettra une réduction des émissions du bâtiment (NH3, CH4, poussière). Le bâtiment neuf sera mieux isolé, mieux équipé, plus agréable pour les animaux et le personnel, permettant une réduction de la consommation d'énergie,d'aliment, et une diminution des rejets des animaux. Cette option permet également de créer un quai d'embarquement dans un bâtiment existant.Au niveau des épandages, il n'y a pas de différence notable entre les deux options, seulement le transfert vers la station se fait par pompe depuis Kerinizan Nevez, et par tonne depuis Kerinizan Goz.


	7: 
	 Auto-evaluation: Ce projet permet une réduction nette des nuisances, rejets, risques, par la reconstruction d'un bâtiment vétuste depuis un site annexe vers le site principal. Ce dernier n'a jamais fait l'objet de plaintes du voisinage.Il est aménagé pour recevoir cette augmentation d'activité, sans générer de nuisances supplémentaires ou de risque pour l'environnement. L'environnement du site ne présente pas de sensibilité particulière.Le projet n'engendre pas de modification sur le plan d'épandage. Le lisier va majoritairement à la station, une partie est épandu sur terre en propre. Les prêteurs de terres historiques de l'EARL TALARMAIN ISABELLE exploitant le site de Kernizan Goz sont maintenus et recevront la totalité du lisier produit de Kerinizan Goz. 

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: Off
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: Off

	2: 
	 Annexe jointe 1: Dossier installation classée GAEC AUX QUATRE VENTS incluant en annexe: le plan de situation échelle 1/25000, le plan de masse échelle 1/2000 et les photographies issues de la demande de permis de construire
	 Annexe jointe 2: Cartographie du plan d'épandage du GAEC AUX QUATRE VENTS vis à vis des zones sensibles
	 Annexe jointe 3: Liste parcellaire du plan d'épandage du GAEC AUX QUATRE VENTS
	 Annexe jointe 4: 
	 Annexe jointe 5: 
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